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�

� Samedi 7 et dimanche 8 novembre 
2015

� 2 réunions

Championnats

nationaux interclubs

en bassin de 25 m  

Poule Régionale

�

� Lieu : Chalon sur Saône

� Compétition d’animation

Qualificatif aux championnats    
régionaux hiver 25m et été 50m

��

Conditions d’accès

�

� Toutes catégories d’âges confondues filles et garçons*
�

� Compétition par équipes de clubs de dix nageurs

�

Engagements
�

Résultats

�

�

�

� Propositions extraNat : lundi 26 octobre 2015
� Clôture des engagements : mardi 3 novembre 2015

�

� Envoi serveur : dimanche 8 novembre 2015

� Publication web : lundi 9 novembre 2015

� Réclamations : J + 8 reclamation.natation@ffnatation.fr

Programme et horaires

Première réunion : samedi après-midi
Ouverture bassin :       13h 
Réunion des officiels : 14h 
Début des épreuves :   15h

Deuxième réunion : dimanche matin
Ouverture bassin :       8h 

    Réunion des officiels : 8h15 
Début des épreuves :   9h

1 –     
2 –     
3 –     
4 –     
5 –     
6 – 
7 – 
8 – 
9 –  
10 – 
11 –  
12 – 

13 – 
14 – 

10 x 50 NL dames 
10 x 50 NL messieurs 
100m dos dames 
200m dos messieurs 
100m brasse dames 
200m brasse messieurs  
100m NL dames  
400m NL messieurs 
100m papillon dames 
200m papillon messieurs 
100m 4 nages dames 
200 m 4 nages messieurs 
    pause de 15 mn 
4 x 100m NL dames 
4 x 100m NL messieurs 

 15 –    
16 – 
17 –    
18 –  
19 –  
20 – 
21 –  
22 – 
23 – 
24 – 
25 – 
26 – 

27 – 
28 – 

4 x 200m NL dames 
4 x 200m NL messieurs 
200m dos dames  
100m dos messieurs  
200m brasse dames  
100m brasse messieurs 
400m NL dames 
100m NL messieurs 
200m papillon dames 
100m papillon messieurs 
200m 4 nages dames 
100m 4 nages messieurs 
    pause de 15 mn
4 x 100m 4nages dames 
4 x 100m 4 nages messieurs 

Mode de qualification 
Qualification de 16 équipes (1 par club) les mieux classées au classement 2014/2015 
En cas de forfait d’une équipe, il sera procédé à un repêchage de l’équipe 1 suivante au classement. 
Un club forfait en poule régionale ne peut participer à une poule départementale.  
Le forfait d’une équipe est à déclarer avant le 30 septembre 2015 afin de repêcher l’équipe suivante. 

Composition des équipes 
10 nageurs pour 10 épreuves individuelles, obligation de participer au relais 10 x 50m NL et aux 10 épreuves 
individuelles.  
Se reporter au spécial règlement F.F.N page 79. 
Lorsque les titulaires du relais 10 x 50 m nage libre ont nagé, aucun remplaçant ne peut se substituer dans les autres 

courses.

En cas de blessure d’un membre de l’équipe, et jusqu’à un quart d’heure précédent le départ du 10 x 50 m nage 
libre, il peut être fait appel à un remplaçant. Il ne peut plus y avoir de modifications dans les engagements individuels 
après le relais 10 x 50 m nage libre.

Pour être classé, un club doit obligatoirement disputer la compétition dans sa région et toutes les épreuves doivent 
être nagées. 
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Précision : la notion « d’épreuve nagée » signifie que le nageur a effectué son parcours dans le respect des 

caractéristiques de l’épreuve (style et distance) du départ à l’arrivée.

Exemples :

1. Un nageur respecte la distance mais pas le style (exemple : 200 m nage libre au lieu de 200 m papillon) : l’épreuve 
n’a pas été nagée.

2. Si un nageur abandonne, quelle que soit la raison : l’épreuve n’a pas été nagée.

3. Sous réserve qu’il l’ait terminée, l’épreuve est considérée comme nagée même si le nageur est disqualifié pour 

une faute technique (nage ou virage).

4. Un nageur est forfait, y compris pour cause de blessure justifiée par un certificat médical : l’épreuve n’a pas été 
nagée.

5. Deuxième faux départ (cas n° 1) - Le nageur tombe d ans l’eau alors que le signal de départ n’a pas été donné. 

Le nageur fautif est disqualifié et pour lui l’épreuve n’a pas été nagée.

6. Deuxième faux départ (cas n° 2) - Le nageur fautif est disqualifié à l’issue de la course après avoir parcouru la 

totalité de la distance et respecté le style de nage : l’épreuve a été nagée.

7. Deuxième faux départ (cas n° 3) - Alors que le sign al de départ a été donné, un nageur s’arrête et ne termine pas 

la course considérant qu’il a fait un faux départ et qu’il sera disqualifié à l’arrivée. Cela équivaut à un abandon : 

l’épreuve n’a pas été nagée.

Les engagements, officiels proposés et règlements des droits sont à envoyer selon les procédures pages 7 à 9. 
Les tarifs sont indiqués page 31. 

Classements 

Le classement des équipes de club s’effectue à la table de cotation fédérale.                                                                                         

En cas d’égalité au total des points, lors des classements des interclubs toutes catégories, l’addition des temps des 

relais (10 x 50 m nage libre, 4 x 100 m 4 nages, 4 x 200 m nage libre et 4 x 100 m nage libre) servira à départager 

les équipes.

Récompenses (par le Comité Régional) 
Une coupe aux 3 premières équipes, messieurs et dames (2 offertes par le Comité Régional, 2 par le comité 
départemental hôte, 2 par le club organisateur) 
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RAPPEL DU CLASSEMENT 2014/2015 
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